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DEPARTEMENT de l’OISE 
COMMUNE de LE MEUX 

 
Compte-Rendu de la séance du Conseil Municipal  

du jeudi 2 mars 2017 à 19 h 00 
 

Présents : M. & Mme LE CHAPELLIER, SCHAMBERT, BLANC, DARDENNES, ARLAT, BLANCHARD, DELARUELLE, FURST, 
GUILLIOT, JEANDEL, MELOTTE, DAUCHELLE 
Absents excusés : M. & Mme CLOUET, DEAN, POLLET, TISNE, UTH, DELAFALIZE, PERDU. 
Pouvoir : M. POLLET qui a donné pouvoir à Mme BLANC  
 
Madame BLANC a été élue secrétaire. 
 
Présents sur 19 : 12 
Votants : 13 
 

MARCHES PUBLICS - AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’AVENANT N° 01 AUX LOTS 01,02,03,04,06,07 POUR 
L’OPERATION: TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT DU CPI ET DE LA SALLE DES FETES 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu la nécessité de prolonger les délais d’exécution, de passer des travaux en plus-values et/ou des prix unitaires nouveaux 
pour l’opération et les lots cités en référence; 
Vu l’article 19 du Code des Marchés Publics; 
Vu l’article 8 de la loi n° 95-127; 
Vu l’article L.2122-21 du Code des Collectivités Territoriales; 
Vu les conclusions de la commission d’appel d’offres réunie le 2 mars 2017 ; 
 
AUTORISE le Maire à signer les avenants selon le tableau suivant 
 

Lots Attributaires 
Montant 
Marchés 

Montant 
Nouveaux  
Marchés 

% 

1 CHAMEREAU 67 400,00 €HT 77 418,56 €HT 114,86% 

2 TROLARD ET BERNARD 50 000,00 €HT 51 570,70 €HT 103,14% 

3 ROQUIGNY 35 060,97 €HT 29 579,10 €HT 84,36% 

4 COPEAUX ET SALMON 35 897,35 €HT 33 267,18 €HT 92,67% 

5 COPEAUX ET SALMON 28 108,60 €HT 28 108,60 €HT 100,00% 

6 DAUVILLE 37 700,00 €HT 39 128,32 €HT 103,79% 

7 ETC 13 220,00 €HT 15 136,00 €HT 114,49% 

9 DUJOUR 36 636,09 €HT 36 636,09 €HT 100,00% 

10 S2B 20 184,02 €HT 20 184,02 €HT 100,00% 

  
324 207,03 €HT 331 028,57 €HT 102,10% 

 

AUTORISE le Maire à majorer, par avenant pour l’ensemble des lots, les délais d’exécution de 6 mois. 
 
COMPTE RENDU DES DECISIONS PAR DELEGATION DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 
Néant  

 Le 10 mars 2017 
 

Le Maire 
 

Evelyne LE CHAPELLIER 
 


